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ARTICLE 1. ORGANISATEUR  
 

La Société DISET S.A., Société Anonyme au capital de 719 998 € dont le siège social est 

situé Calle C, N°3, Sector B, Zona Franca, 08040 Barcelone – Espagne, immatriculée au 

R.C.S de Barcelone sous le numéro A-08 261 588 prise en la personne de ses 

représentants légaux, ci-après dénommée l’« Organisateur ».  

 

Organise du 15 Octobre 2016 à 10h au 25 Janvier 2017 à 23h59, un jeu-concours sans 

obligation d’achat (ci-après dénommé le « Jeu »). 

 

Le Jeu est accessible sur la page web dédiée suivante : 

www.nathandessineo.com/concours/index.php ci-après dénommé « Mon Dessin en 

photo ». 

 

L’Organisateur se réserve le droit d’annuler, de reporter, de prolonger, d’écourter ou de 

modifier partiellement ou en totalité ́ le Jeu si les circonstances l’y obligent et sans que sa 

responsabilité ne puisse être engagée en aucune manière de ce fait. 

 

ARTICLE 2. CONDITIONS DE PARTICIPATION  
 
La participation à ce Jeu est ouverte à toute personne majeure de plus de 18 ans résidant 

en France métropolitaine, en ce compris la Corse (ci-après le « Participant »), titulaire 

d’un compte Facebook à l’exclusion du personnel de la Société DISET S.A. et des sociétés 

apparentées composant le Groupe Jumbo ainsi que les membres de leur famille, 

pouvant être eux-mêmes clients. 

 

Le Jeu est accessible depuis le Site Internet : 

www.nathandessineo.com/concours/index.php et est également accessible sur mobile. 

 

Règles 
 
Les règles sont les suivantes : 
 

1. Publiez sur le Site Internet www.nathandessineo.com/concours/index.php 
une photo de votre enfant avec son dessin, ou lorsqu’il vous le remet en 
main propre ; 

2. Ajoutez un titre à la photo et une description racontant votre anecdote, 
limité à  250 caractères ; 

3. Partagez votre photo sur Facebook pour doubler vos chances de gagner ; 
4. Une seule participation par personne et par email sera acceptée pendant la 

durée du Jeu.  
 

 

  



ARTICLE 3. PRINCIPE DU JEU  

	
3.1. Objet  
 

La participation au Jeu se fait via le Site Internet 

www.nathandessineo.com/concours/index.php, et ce 15 Octobre 2016 à 10h au 25 

Janvier 2017 à 23h59.  

DISET S.A. « Mon Dessin en photo » est un jeu-concours via lequel nous invitons les 

participants à partager des photos d’un dessin de leur enfant, ou lorsqu’il le remet en 

main propre.  

 

3.2 Etapes  
 
Plus en détail, les Participants doivent : 
 

1. Se rendre sur le Site Internet 

www.nathandessineo.com/concours/index.php ; 

2. Se connecter via leur compte Facebook ; 

3. Cliquer sur le bouton « Poster ma Photo » ; 

4. Sélectionner une photo répondant aux règles mentionnées à l’Article 2 du 

présent Règlement, et cocher la case autorisant DISET S.A. à utiliser la 

photo ; 

5. Ajouter un titre à la photo, une description, et à minima cocher la case « Je 

confirme avoir pris connaissance du règlement du jeu-concours » ; 

6. Le participant pourra doubler ses changes de gagner en partageant sa 

photo sur Facebook.  

 

3.3 Publication des Photographies  
 
Les photos publiées et descriptions écrites sur le Site Internet 

www.nathandessineo.com/concours/index.php, seront soumises à la modération de 

l’organisateur.  

A tout moment, l’Organisateur peut demander une copie d’une pièce d’identité ou du 

passeport de l’un des participants afin de vérifier qu’il respecte les conditions d’âge ci-

dessus mentionnées.  

Une photo, ou description ne répondant pas aux principes de bonnes mœurs et/ou aux 

principes du jeu sera supprimée. L’organisateur se réserve le droit de bannir la personne 

du Site Internet. 

 

A ce titre, les Participants autorisent la fixation, l'utilisation, la représentation, la 

reproduction ainsi que la modification et l’adaptation par tous procédés connus ou 

inconnus à ce jour de(s) la Photographie(s) pour toutes utilisations commerciales ou non 

commerciales, notamment à des fins de communication publicitaire, promotionnelle et 

d’information tant interne qu’externe de l’Organisateur sur tous supports, papiers, 

magnétiques, numériques, télévisuels, et/ou mise en ligne, et notamment, sans que cette 



liste soit limitative, tous catalogues et toutes éditions publicitaires ou de promotion 

commerciale, toutes éditions par tout organe éditeur et/ou diffuseur, toutes réalisations 

de reportages ou de films en vue d’une transmission numérique sur ses sites Internet, 

etc. Cette autorisation est donnée à titre gracieux pour une période de 10 années à 

compter de la signature de la présente, pour le territoire du monde entier. 

 

3.4 Spécificités des Photographies 
 

Les participants devront s’assurer lors de l’envoi de leur photographie que les conditions 

suivantes sont respectées :  

 

• Les photographies devront être au format Jpeg et d’un poids maximum de 2Mo,  

• Les photographies envoyées devront être libres de droit ;  

• Si la photographie représente d'autres personnes (adultes ou enfants), le 

participant devra avoir obtenu l'autorisation de cette personne ou des parents de 

l'enfant afin de permettre aux organisateurs du concours d'utiliser cette 

photographie ;  

• Les photographies ne devront pas porter atteinte, d’une quelconque manière, a ̀ 
toute personne et ne pas constituer un outrage aux bonnes mœurs. 

 

ARTICLE 4. DESIGNATION DES GAGNANTS ET DOTATIONS  
	
4.1 Désignation des gagnants  
 
Au terme du Jeu, une personne par photo sera désignée gagnante par tirage au sort du 

jury. 

 

Les gagnants seront contactés le 4 février 2017 sur l’adresse email associée à leur 

participation. Si un participant ne se manifeste pas dans le mois suivant l'envoi de ce 

courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la 

propriété de l'Organisateur. 
 

 
4.2 Dotations  
 
Le présent Jeu propose les dotations suivantes :  

 
• 2 séjours Pierre & Vacances d’une semaine, 7 nuits, pour 4 personnes 

en appartement 2 pièces 4/5 personnes ou en studio 4 personnes dans une 
Résidence ou un Village Pierre & Vacances (hébergement seul) au choix à la mer, 
à la montagne ou à la campagne. 
Valeur unitaire moyenne comprise entre 750€HT ou 825€TTC selon 

disponibilités ; 

• 6 jeux Dessinéo.  
Valeur unitaire moyenne 35€ TTC ; 

• 6 jeux du Prince de Motordu.  



Valeur unitaire moyenne 25€ TTC ;  
• 6 jeux du Loup.  

Valeur unitaire moyenne 25€ TTC ; 
• 6 jeux Mission Animaux.  

Valeur unitaire moyenne 25€ TTC ; 
• 6 jeux Trop Chou 

Valeur unitaire moyenne 15€ TTC ; 
• 6 jeux le Loup en chaussettes.  

Valeur unitaire moyenne 15€ TTC ; 
• 6 jeux Dinostar.  

Valeur unitaire moyenne 15€ TTC ; 
• 36 jeux de cartes Pirouette et Cacahuète.  

Valeur unitaire moyenne 8,50€ TTC. 
 
 
Un gagnant ne peut gagner qu’une seule fois. Aucun lot n’est échangeable contre un 
autre lot, ou contre sa contre-valeur en argent pour quelque motif que ce soit. 
 
Les lots seront envoyés par voie postale dans les 60 jours calendaires. L’Organisateur ne 
saurait également être tenue pour responsable des retards, pertes, avaries, manque de 
lisibilité des cachets du fait des services postaux, intervenus lors de la livraison du lot. 
L'Organisateur ne pourra être tenu pour responsable de l'envoi des dotations à une 
adresse inexacte du fait de la négligence du gagnant. 
 

Conditions liées aux séjours offerts  
 
Sont considérées comme marques du Groupe Pierre & Vacances Center Parcs les 
marques suivantes : Pierre & Vacances, Pierre & Vacances Premium, Maeva, Adagio, 
Adagio Access, Center Parcs, Sun Parks, Pierre & Vacances Conseil Immobilier et les 
Séniorales. 
 

Ce séjour est valable un an à compter de la date d'émission du bon séjour, hors vacances 

scolaires et pendant les vacances scolaires d’hiver (à la mer/campagne uniquement), 

d’été (à la montagne uniquement), de la Toussaint (à la mer/campagne uniquement) et 

de printemps (à la mer/campagne/montagne), selon les disponibilités en termes de 

dates, de lieu de séjour et de configuration de la résidence ou du village. 

 

Le séjour n'est pas cumulable, reportable, remboursable en cas de non consommation et 

ne pourra pas être pris en remplacement d'un séjour déjà réservé par le gagnant auprès 

de PV – CP Distribution. 

 

Les gagnants et leurs bénéficiaires prennent à leur charge le voyage les amenant de leur 

domicile jusqu’à la résidence objet du séjour, ainsi que le retour de la résidence jusqu’à 

leur domicile, et tout déplacement qu’ils réaliseront durant leur séjour.  

 

Chaque séjour comprend uniquement l’hébergement. Toute autre prestation annexe 

telle que la restauration, le parking... (Liste non exhaustive), demeurera à la charge 

exclusive du gagnant.  

 



La taxe de séjour demeure à la charge du gagnant et des bénéficiaires.  

La responsabilité de l’Organisateur se limite à la seule offre des séjours et ne saurait être 

recherchée quel que soit les incidents susceptibles de survenir au cours dudit séjour et 

des déplacements liés à ceux-ci.  
  
ARTICLE 5. RESPONSABILITE  
 
L’Organisateur prendra toutes les mesures nécessaires pour le respect du présent 

Règlement et ne saurait en aucun cas encourir une quelconque responsabilité si, en cas 

de force majeure ou d’évènements indépendants de sa volonté ou de nécessité justifiée, 

il était amené à annuler le présent Jeu, à l'écourter, le proroger, le reporter ou en 

modifier les conditions, sa responsabilité ne pouvant être engagée de ce fait. Il se réserve 

dans tous les cas la possibilité de prolonger la période de participation. 
 

La responsabilité de l’Organisateur ne saurait être encourue, d'une façon générale, en 

cas de force majeure ou cas fortuit indépendant de sa volonté.  

En particulier, l’Organisateur décline toute responsabilité pour le cas où le site Internet 

serait indisponible au cours de la durée du Jeu, ou en cas de dysfonctionnement du 

procédé de tirage au sort ou pour le cas où les informations fournies par des Participants 

venaient à être détruites pour une raison qui ne lui serait pas imputable. L’Organisateur 

n'est pas responsable des problèmes d'acheminement des informations par le réseau 

Internet qui pourraient altérer certaines participations (mauvaise communication, 

interruption du réseau...).  

 

La participation au Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et 

des limites de l'Internet et des aléas inhérents aux communications Internet, notamment 

en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, 

interroger ou transférer des informations, les risques d'interruption, et plus 

généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, 

l'absence de protection de certaines données contre des détournements éventuels et les 

risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau Internet.  

 

En conséquence, l’Organisateur ne saurait en aucune circonstance être tenu responsable 

de tout évènement technique étranger à son champ de responsabilité, sans que cette 

liste soit limitative :  

• de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur 

Internet ;  

• de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement ou 

fonctionnement du Jeu ;  

• de la défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 

• de la perte de tout courrier électronique et, plus généralement, de perte de toute 

donnée ; 

• des problèmes d'acheminement ; 

• du fonctionnement de tout logiciel ; 

• des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance 

technique, ou intrusion dans le système informatique du Joueur ; 



• de tout dommage causé à l'ordinateur d'un Participant ; 

• de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant 

empêché ou limité la possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le 

système d'un Participant.  
 

Il est précisé que l’Organisateur ne peut être tenu responsable de tout dommage direct 

ou indirect issu d'une interruption, d'un dysfonctionnement quel qu'il soit, d'une 

suspension ou de la fin du Jeu, et ce pour quelque raison que ce soit, ou encore de tout 

dommage direct ou indirect qui résulterait, d'une façon quelconque, d'une connexion au 

Site Internet. Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées 

de façon à protéger ses propres données et/ou logiciels stockés sur son téléphone 

contre toute atteinte. La connexion de toute personne au Site Internet et la participation 

des Participants au Jeu se fait sous leur entière responsabilité.  

 

En outre, il ne pourra être tenu responsable de tous incidents ou dommages liés à 

l’utilisation du téléphone portable, de l’accès à Internet, de la ligne téléphonique et ou 

encore de tout autre incident ou dommages.  

 

L’Organisateur se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura fraudé ou 

tenté de le faire. Il ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d'aucune sorte vis-

à-vis des Participants du fait des fraudes éventuellement commises. Sera notamment 

considérée comme fraude le fait pour un Participant de s’inscrire puis de participer au 

Jeu sous un ou des prêtes noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces 

personnes, chaque Participant devant s’inscrire et participer au Jeu sous son propre et 

unique nom. En cas de manquement ou de fraude de la part d’un Participant, 

l’Organisateur se réserve la faculté d’écarter de plein droit toute participation émanant 

de ce dernier, sans que celui-ci ne puisse revendiquer quoi que ce soit.  

 

Les dotations ne peuvent donner lieu à aucune contestation ou réclamation d'aucune 

sorte, ni être échangés, ni faire l’objet d’un versement de leur valeur en numéraire à la 

demande des Gagnants. L’Organisateur ne se substitue pas au vendeur initial de ces prix ; 

en conséquence, les Gagnants s’engagent à ne pas rechercher la responsabilité de 

l’Organisateur en ce qui concerne les prix notamment leur livraison, leur état, leurs 

qualités ou toute conséquence engendrée par la possession ou l’utilisation du ou des 

prix.  

 
ARTICLE 6. INFORMATIONS SUR LES GAGNANTS  
 
Les Gagnants autorisent par avance et gracieusement la publication à des fins 

commerciales et publicitaires, de leurs noms, adresse et image pour tout type 

d’exploitation lié au présent Jeu.  
 

Aussi l’Organisateur se réserve le droit de publier on et offline les noms et photos ainsi 

que la désignation des lots remportés par les Gagnants, sans que cela ne lui confère 

d'autres droits que la remise des lots. 
 



Les Participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, 

leurs coordonnées postales. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse 

fausse entraine l'élimination immédiate du Participant et le cas échéant le 

remboursement des lots déjà envoyés.  
 

En application de la loi n° 78 17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux 

fichiers et aux libertés, les Participants disposent d'un droit d'accès, de modification, de 

rectification et de suppression des données personnelles les concernant auprès de 

l’Organisateur : Société DISET France - Service consommateur - Parc Aquilae - Immeuble 

"Bistre" - Rue de la Blancherie - 33370 Artigues-près-Bordeaux 

 
ARTICLE 7. GRATUITÉ DE LA PARTICIPATION  
 
Aucune contrepartie financière ne sera réclamée aux Participants du fait de leur 

participation.  

Les frais engagés pour la demande de Règlement seront remboursés sur simple 

demande et adressée exclusivement par courrier remboursé au tarif lent en vigueur, base 

20 grammes : Société DISET France - Service consommateur - Parc Aquilae - Immeuble 

"Bistre" - Rue de la Blancherie - 33370 Artigues-près-Bordeaux 

 

Aucune demande de remboursement adressée par courrier électronique ne sera prise en 

compte. Par ailleurs, un quelconque remboursement ne peut, par définition, intervenir, 

que s'il y a eu un débours réel de la part du Participant sous peine de poursuites, 

notamment : un Participant ne payant pas de frais de connexion au Site Internet liés à la 

durée de celle-ci (c’est-à-dire un Participant titulaire d’un abonnement à Internet avec 

accès non facturé à la minute de connexion) ne pourra obtenir de remboursement dans 

la mesure où sa connexion au Site ne lui occasionne aucun frais particulier. 
  

Remboursement des frais de participation 
 
Toute demande de remboursement devra être envoyée dans les dix (10) jours (cachet de 

la poste faisant foi) suivant la participation et comporter les mentions exigées ci-dessous, 

sur la base suivante : pour l’inscription en ligne le montant forfaitaire du remboursement 

sera de deux timbres d’une valeur unitaire de 0,49 € correspondant aux frais de 

communication occasionnés pour s’inscrire au Jeu et y participer.  
 
Conditions au remboursement des frais de participation 
 
Afin de bénéficier des remboursements de ses participations, le Participant devra joindre 

à sa demande : son nom, son prénom, son adresse postale et son adresse e-mail, ainsi 

que la date et l’heure de sa participation. 

Un seul remboursement par foyer (même nom, même adresse).  

 

L’Organisateur se réserve le droit d'effectuer toute vérification qu'il estimerait utile, de 

demander tout justificatif (y compris copie de la facture téléphonique, ...). Les frais de 



connexion et d'affranchissement pour cette demande, seront remboursés généralement 

dans les trente (30) jours suivant la réception de la demande.  
 

ARTICLE 8. LOI APPLICABLE  
 
La participation à ce Jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement 

par les Participants, ainsi que des lois et règlements et autres textes applicables en 

France.  

 
ARTICLE 9. OBTENTION DU REGLEMENT  
 
Le règlement du présent Jeu est disponible gratuitement et adressé à toute personne qui 

en fait la demande, à l’adresse suivante : Société DISET France - Service consommateur - 

Parc Aquilae - Immeuble "Bistre" - Rue de la Blancherie - 33370 Artigues-près-Bordeaux 

 

Les frais d’envoi de cette demande seront remboursés, sur demande écrite, sur la base 

d’un timbre-poste au tarif lent en vigueur.  

Ce règlement est consultable et téléchargeable gratuitement en ligne sur le site Internet 

de l’opération. 


